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A la lecture d’un rapport
détaillé des activités des éléments
de la gendarmerie remis à la pres-
se, l’on constate que 50,21% de
cas relèvent de la criminalité ordi-

naire, notamment de coups et
blessures volontaires, et 41,27%
de dégradations de biens d’autrui
et vols sous différentes formes.
297 individus ont été interpel-

lés par la Gendarmerie nationale
au cours des trois derniers mois,
81 d’entre eux ont été incarcérés
par les magistrats compétents
pour diverses affaires et 216 ont
bénéficié de liberté. Dans le cadre
du crime organisé et de la lutte
contre les stupéfiants, ce corps de
sécurité a traité durant la même
période 13 affaires, dont pas
moins de 17 personnes ont été
arrêtées dans le cadre criminel et
14 trafiquants ont été mis hors
d’état de nuire. Une seule affaire

d’homicide, dont a été victime un
citoyen de la région, a atterri dans
les locaux de la Gendarmerie
nationale de Beni-Maouche. «Le
coupable a été arrêté en un temps
record par les enquêteurs de la
brigade locale, quelques heures
après le forfait», avait déclaré le
lieutenant colonel Ryadh Aimène.
Au chapitre de la sécurité routiè-
re, dont le corps de sécurité ne
cesse d’accroître ses renforce-
ments, notamment sur les axes
principaux traversant la wilaya de

Béjaïa, l’on dénote qu’au premier
trimestre de 2016, 73 accidents
de la circulation se sont produits,
alors qu’il a été enregistré à la
même période de l’année précé-
dente 98 sinistres, soit une nette
baisse de 25 accidents. Dix per-
sonnes ont perdu la vie lors de
ces accidents «malheureusement
la plupart des décès sont directe-
ment liés à la vitesse ou à la mau-
vaise visibilité», notera l’officier en
question.

Kamel Gaci

SELON LA GENDARMERIE NATIONALE

Les crimes et les accidents de la circulation
en nette baisse à Béjaïa

EL-BAYADH

Le DJS sous 
contrôle judiciaire
Le directeur de la jeunesse et des sports de

la wilaya d’El-Bayadh a été arrêté lundi dernier
par la police judiciaire et mis en détention pré-
ventive par le tribunal d’El-Bayadh, a-t-on
appris. 
Il est accusé de détournement et dilapida-

tion de deniers publics, faux et usage de faux,
favoritisme ainsi que d’autres griefs sont rete-
nus contre lui, notamment l’organisation d’une
excursion à Jijel, qui n’a jamais eu lieu (voyage
fictif), de même qu’il est accusé de passe-droit
après l’acquisition des équipements sportifs
non conformes aux critères des marchés. 
Notre source affirme que cette mesure

intervient dans le cadre de la lutte contre la
corruption mise en branle par la justice qui a
élargi l’enquête à plusieurs niveaux, indique-t-
on encore.  

B. H.

OUM-EL-BOUAGHI

Un faussaire arrêté
par la gendarmerie à Aïn Fakroun

Les faits, selon la cellule
de communication du grou-
pement de la Gendarmerie
nationale qui nous a transmis
l'information, ont eu lieu en
ce début de semaine lorsque
des informations sont parve-
nues aux services de la gen-
darmerie faisant état d'exis-
tence d’une personne présu-
mée auteur de trafic de faux
billets de banque en euros.
A partir de ces données,

la section de recherche de la

gendarmerie a mis en branle
le système d'investigation
qui n' a pas tardé à mettre
hors d'état de nuire le sexa-
génaire auteur de ce délit
répondant au signalement
donné, en date du 16 du
mois en cours après avoir
suivi ses mouvements à tra-
vers les quartiers de la ville
de Aïn Fakroun.
Lors de l'arrestation, la

fouille corporelle a permis la
découverte d'une somme de

45 faux billets de banque en
euro pour une somme globa-
le de 3 200 euros ; le mis en
cause a dénoncé un autre
complice répondant aux ini-
tiales B. A., âgé de 42 ans,
qui lui aurait refilé ces billets.
Le doute a pesé sur la véra-
cité de ces billets, ce qui a
poussé les éléments de la
gendarmerie à procéder à de
minutieuses vérifications.
Les liasses de billets ont,

ensuite, été remises à la cel-
lule scientifique du groupe-
ment de la Gendarmerie
nationale pour expertise et
authentification, ce qui a
confirmé la non-conformité
de ces billets, une thèse

appuyée par des appareils
de contrôle de billets de la
Banque d'Algérie.
Selon le communiqué de

la gendarmerie, le sexagé-
naire inculpé dans cette
affaire de falsification et trafic
a été présenté lundi passé
devant le procureur de la
République près le tribunal
de première instance de Aïn
Fakroun qui a ordonné sa
mise en détention provisoire
au pénitencier d'Oum El
Bouaghi.
Entre-temps, les investi-

gations se poursuivent pour
arrêter l'autre complice qui
est toujours en fuite.

Moussa Chtatha

Au premier trimestre de l’année en cours, la
Gendarmerie nationale a traité pas moins de 325 affaires
entre criminelles, délictuelles et autres. Il s’agit, selon
Aimène Ryadh, chef d’état-major du groupement de la
Gendarmerie nationale de Béjaïa, qui a tenu une conféren-
ce de presse hier, de 118 affaires liées aux différents
crimes et délits commis à l’encontre de personnes et 97
autres rattachées aux biens, en majorité.

AÏN-SEFRA

Cinq blessés dans une collision
entre un autocar et un camion

L’accident s’est produit en fin
d’après-midi de mardi dernier à 20
km au nord de Aïn-Sefra (RN6 à
double voie, à l’intersection menant
au lieudit Harraza), lorsque l’auto-
car avec à son bord plus d’une

dizaine de passagers a heurté de
plein fouet le poids lourd qui s’est
engagé par inadvertance pour tra-
verser la seconde voie. 
Les victimes ont été évacuées

vers les UMC de l’EPH/Aïn-Sefra
par les éléments de la Protection
civile, dont certaines ont quitté l’hô-
pital un peu plus tard après avoir
reçu des soins. 
Fort heureusement, le pire a été

évité de justesse, n’était la pruden-
ce du conducteur de l’autocar, qui a
pu éviter une hécatombe. 
Une enquête a été aussitôt

ouverte pour déterminer les cir-
constances exactes de l’accident.

B. Henine

II ne se passe pas un jour
sans que l’on annonce un
accident par-ci, un autre par-
là. En effet, cinq personnes
ont été grièvement blessées
dans une violente collision
entre un autocar assurant la
liaison Maghnia-Aïn-Sefra-
Béchar et un camion «GAK»
qui voulait quitter la route
principale .

Un sexagénaire, répondant aux initiales K. M., a
été appréhendé par les éléments de la brigade de
recherche de la Gendarmerie nationale à Aïn
Fakroun pour trafic et circulation de faux billets de
banque en monnaie étrangère.

ANNABA
Un mort suite
à une rixe

De Drean, dans la wilaya d’El Tarf, d’où ils
sont originaires, les trois amis ont pris la route
lundi dernier en fin d’après-midi à bord d’un
véhicule de tourisme pour faire la fête dans une
boîte de nuit de la corniche annabie. 

Après avoir passé toute la soirée dans une
ambiance bon enfant, les trois amis ont décidé
de changer de boîte pour prolonger leur fête.
Cette dernière se trouve à peine à deux ou trois
kilomètres de la première.  Arrivés sur place, les
trois amis ont poursuivi leur beuverie, ingurgi-
tant une autre importante quantité de boissons
alcoolisées. Et ce n’est qu’aux premières
heures de la journée de mardi qu’ils ont décidé
de rentrer chez eux. Au moment de repartir et
l’alcool aidant, une banale querelle a opposé
deux des trois amis. Elle s’est vite transformée
en bagarre avec échange de coups de poing.
L’un des deux protagonistes a asséné un coup
à la tête de son ami à l’aide d’une barre de fer. 

Evacuée aux urgences de l’hôpital Ibn
Rochd, la victime a rendu l’âme. Alertés, les élé-
ments de la Gendarmerie nationale de Annaba,
dont le lieu de l’agression relève de leur compé-
tence, sont intervenus pour mener l’enquête.
Celle-ci s’est soldée par l’arrestation dans la
même journée d’un des trois amis alors que le
second, qui serait l’auteur du coup ayant entraî-
né mort d’homme, est en fuite et activement
recherché. L’enquête qui se poursuit aura à
déterminer la responsabilité de chacun dans cet
homicide ayant endeuillé toute une famille.  

A. Bouacha

AÏN-TÉMOUCHENT

1 mort et 2 blessés
dans un accident
de la circulation

Les services de la Gendarmerie nationale de
la wilaya de Aïn-Témouchent ont enregistré
mardi dernier, aux environs de 22h30, un grave
accident de la circulation sur la route nationale
n°108 reliant les communes de Aïn El-Arba et
Oued Sebbah, au niveau du pont Oued Tleta. 

En effet, un véhicule de marque Peugeot 405
a dérapé ; le choc était si violent que le chauf-
feur, âgé de 22 ans est mort sur le coup tandis
que les deux accompagnateurs ont été blessés.

S. B.


